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Réalisation des inspections détaillées initiales des ouvrages



Préambule

Composition de chacun des prix du présent Bordereau

Les prix s’appliquent  aux prestations réalisées conformément aux dispositions édictées par les
pièces du marché (CCAP, CCTP, plans).
Ils  tiennent  compte,  d’une  façon  générale,  de  toutes  les  fournitures,  main-d’œuvre,  sujétions,
risques, faux-frais, dépenses de toute nature, impôts, taxes, droits, aléas explicitement mentionnés
ou non (le prestataire ayant reconnu les lieux) et du bénéfice du titulaire du marché.
Ils comprennent également, sans que cette liste soit limitative :
1)  les  déplacements  pour  réunions,  recherche de documents  ou renseignements,  les  frais  de
reproduction et d'envoi de documents ;
2) les indemnités de dommages résultant de l’exécution des prestations ou des accidents de toute
nature causés lors des prestations ;
3)  les  frais  et  sujétions  occasionnés  par  le  travail  simultané  d’entreprises  sur  la  route  ou  à
proximité ;
4) les avaries provoquées par la main-d’œuvre ou même la négligence de ses employés ;
5) les frais de logement des employés, le paiement des indemnités de déplacement, de transport
et de panier ;
6) les sujétions éventuelles liées à la présence de réseaux existants (lignes RTE, France Télécom,
conduites GDF, tous autres réseaux), de fossés, de clôtures et de la végétation ;



N° des
Prix

Désignation des Travaux Prix unitaires
€ HT en chiffres

101 Installation de chantier et mesures générales de Qualité,
de Sécurité et d'Environnement

Ce prix rémunère au forfait pour l’ensemble des inspections détaillées à
mettre en œuvre, toutes les sujétions nécessaires à la mise en place des
installations de chantier de l’entreprise fixes et/ou mobiles et de ses sous-
traitants éventuels sur l’ensemble des sites d'intervention, notamment :

• les  frais  imputables  à  l'application  des  prescriptions  de  toute
nature en matière de sécurité et de protection de la santé des
travailleurs, y compris la fourniture du PPSPS (plan particulier de
sécurité et de protection de la santé) ;

• les  frais  liés  à  l'établissement  et  à  l'application  du  PAQ (plan
d'assurance qualité), les frais liés au contrôle intérieur (interne et
externe) et à la conduite du chantier ;

• les frais liés au respect des lois et normes environnementales en
général  et  au  management  environnemental,  aux  mesures  de
protection  de  l'environnement,  et  aux  mesures  de  gestion  et
d'évacuation des déchets, tel que prévu dans le cadre du PGRE ;

• toutes les dispositions jugées utiles par l'entreprise pour prémunir
ses  installations,  matériels  et  stocks  contre  les  vols  et
détériorations ;

• Le programme d’exécution, le calendrier détaillé d’exécution des
prestations, le projet d’installation de chantier ;

• LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

102 Signalisation temporaire de chantier

Ce  prix  rémunère  forfaitairement  pour  la  signalisation  temporaire  de
l’ensemble des Inspections détaillées, la signalisation d’approche et de
position spécifique à l’intervention de l’entreprise et de ses sous-traitants
éventuels sur les différents sites d'intervention. Les panneaux seront de
grande  gamme  et  revêtus  d'un  film  rétro-réfléchissant  conforme  aux
normes en vigueur. Ce film sera de classe 2 Diamond Grade (DG) ou
équivalent. Ils seront sur supports verticaux temporaires. 
Il comprend:
- la fourniture à pied d’œuvre et la mise en place de tous les panneaux et
des dispositifs nécessaires sur les voiries publiques concernées ,
- l'entretien (remplacement éventuel, remise en place, nettoyage),
- la maintenance de jour comme de nuit,
- le repli en fin de travaux.
Une fraction égale à 30 % du prix est payée à la première mise en place
de signalisation provisoire chantier, le reste à l’avancement des travaux.

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200 Réalisation de l’inspection détaillée de l’ouvrage

Ce prix rémunère, au forfait, l’ensemble des prestations nécessaire à la
réalisation de l’inspection initiale détaillée de l’ouvrage

Il comprend notamment :

• la prise de connaissances des données liées à l’ouvrage tels que
plans, DOE, inforamtions …



• la visite de préparation de l’ouvrage ;

• la  visite  d’Inspection  Détaillée  initiale  in-situ  effectuée
conformément à :

✔ l’instruction  technique  du  Ministère  des  Transports  pour  la
surveillance et l’entretien des ouvrages d’art de 2010 rendue
exécutable par la circulaire du 16 février 2011 relative à la
publication  de  la  nouvelle  instruction  technique  pour  la
surveillance et l’entretien des ouvrages d’art ;

✔ l’ensemble des fascicules constituant la deuxième partie de
l’instruction technique pour la surveillance et l’entretien des
ouvrages d’art ;

✔ le Guide de gestion patrimoniale des  équipements de la 
route de l’IDRRIM octobre 2024 (et son annexe p.155 - 
concernant les écrans acoustiques)

✔ le manuel du chef de chantier -  Signalisation temporaire –
Volumes 1, 2, 3 et 4 ;

✔ les instructions issues du CCTP et notamment en son article
4 « Clauses techniques »

• la mise en place d’une signalisation temporaire adaptée ;

• la production d’un rapport de synthèse d’Inspection détaillée pour
chaque ouvrage, 

• la  transmission  du  rapport  d’Inspection  détaillée  pour  chaque
ouvrage en un exemplaire numérique un exemplaire papier

200-01 Réalisation de l’IDI n°1 du PI 1

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-02 Réalisation de l’IDI n°2 du PS 3

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-03 Réalisation de l’IDI n°3 du PI 3

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-04 Réalisation de l’IDI n°4 du E1

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-05 Réalisation de l’IDI n°5 du B1

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-06  Réalisation de l’IDI n°6 du PI 4

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-07 Réalisation de l’IDI n°7 du PI 5

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-08 Réalisation de l’IDI n°8 du B2 (en chiffres)



LE FORFAIT (en toutes lettres) :

200-09 Réalisation de l’IDI n°9 de la Dalle

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-10 Réalisation de l’IDI n°10 du PI 7

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-11 Réalisation de l’IDI n°11 du PI 8

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-12 Réalisation de l’IDI n°12 du B3

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-13 Réalisation de l’IDI n°13 du PS 3

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-14 Réalisation de l’IDI n°14 du PI 9

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-15  Réalisation de l’IDI  n°15 OANC1

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-16  Réalisation de l’IDI n°16 PS 4

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-17 Réalisation de l’IDI n°17 PI 11

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-18  Réalisation de l’IDI n°18  E2

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-19 Réalisation de l’IDI n°19  E3

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-20 Réalisation de l’IDI n°20  E4

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-21 Réalisation de l’IDI n°21 PI 12 (en chiffres)



LE FORFAIT (en toutes lettres) :

200-22 Réalisation de l’IDI n°22 PI 13

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-23 Réalisation de l’IDI n°23 OANC2

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-24 Réalisation de l’IDI n°24 E5

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-25 Réalisation de l’IDI n°25 PI15

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-26 Réalisation de l’IDI n°26 PI16

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-27 Réalisation de l’IDI n°27 PI17

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-28 Réalisation de l’IDI n°28 Pot1

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)

200-29 Réalisation de l’IDI n°29 Pot2

LE FORFAIT (en toutes lettres) :

(en chiffres)


